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INSPECTION AVANT EXPEDITION

Notifications au titre de l'article 5 de l'Accord
sur l'inspection avant expédition

Addendum

L'article 5 de l'Accord sur l'inspection avant expédition dispose que les Membres fourniront
au Secrétariat le texte des lois et réglementations par lesquelles ils donnent effet à l'Accord, ainsi que
le texte de toute autre loi et réglementation en rapport avec l'inspection avant expédition, lorsque l'Accord
sur l'OMC entrera en vigueur pour le Membre concerné. Les modifications des lois et réglementations
en rapport avec l'inspection avant expédition seront notifiées au Secrétariat immédiatement après leur
publication. Le Secrétariat fera savoir aux Membres que ces renseignements sont disponibles.

Les notifications reçues précédemment sont indiquées dans le document G/PSI/N/1. Au
31 mai 1995, le Secrétariat avait reçu les nouvelles notifications ci-après1:

I. Lois et réglementations donnant effet à l'Accord sur l'inspection avant expédition:

-

II. Autres lois et réglementations en rapport avec l'inspection avant expédition

Indonésie: Instruction présidentielle, 3/1991, "The Policy to Expedite the Flow of Goods
for the Promotion of Economic Activities" (Politique visant à faciliter les
échanges de marchandises pour la promotion des activités économiques)
(traduction non officielle en anglais); Décret du Ministre des finances,
737/KMK.00/1991, "Concerning Customs Procedures in the Field of Imports"
(Concernant les procédures douanières dans le domaine des importations)
(traduction non officielle en anglais).

Pakistan: Notification officielle du 14 novembre 1994, "Customs" (Douanes).

III. Membre ayant notifié qu'il n'a ni lois ni réglementations en rapport avec l'inspection avant
expédition

Costa Rica.

1Ces notifications peuvent être consultées à l'OMC, Centre William Rappard (bureau 2016).




